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Direction Générale des Services  :
DGA  des Politiques Municipales  :
DGA des Moyens généraux :
DGST :
Service des Ressources Humaines : 
Service des Marchés Publics : 
Classeur 3ème : 
Services Extérieurs :

Date de la convocation : 1er décembre

L’an deux mille quatorze

Le huit décembre à 18 h 

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie,
sur la convocation et sous la présidence de :

Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS :  A. DECAGNY - J-P.COULON -  M.GAMRA  – N.  LEBLANC -  M-C.MORETTI  -  M-C.LALY - 
N.GOMES  -  B.MORIAME  -  M.DANNEELS  -  M.GRAS  -  C.DEROO  -  A.NEZZARI  -  Y.  ZUMSTEIN  -  
C.DEMUYNCK - J.PAQUE - J.MICHAUX - G.CAMBRELENG - P.MATAGNE - C.DEMOUSTIER - P.NESEN - 
A.PIEGAY  -  R.PILATO  -  S.SERHANI -  D.DEJARDIN  -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  - 
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT – F. TRINCARETTO - J-Y.HERBEUVAL - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL -
C.DI POMPEO -S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : C. DEMUYNCK (à N. LEBLANC) – S SERHANI (à M.C. LALY) – 
S. ZATAR (à M.P. ROPITAL) – N. MONTFORT (à C. DI POMPEO) – M. GABET (à L. A. DE BEJARRY)

EXCUSES : D. DEJARDIN (arrivé à partir de la question n° 7)

ABSENT(S) : N. TADJIRT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Xavier DUBOIS

OBJET  N°  28 : Renouvellement  de  la  convention  d’objectifs  « Ville  amie  des 
enfants » passée avec l’UNICEF France - autorisation de signature

La Ville de Maubeuge souhaite poursuivre son partenariat avec l’UNICEF France et obtenir le 
titre « Ville amie des enfants ».

1



Pour cela, elle souhaite s’engager à :

- Mettre en œuvre la Convention des droits de l’enfant au niveau local : il sera tenu compte 
des droits de l’enfant dans les politiques publiques locales, les dispositifs locaux dirigés vers 
les enfants, les jeunes et leurs familles, mais aussi les budgets de la collectivité.

- Développer  des  actions  innovantes  pour  apporter  les  réponses  les  mieux  adaptées  aux 
situations que connaissent les enfants et les jeunes, et en particulier, les plus fragiles.

- Encourager les enfants et les jeunes à être des acteurs de la vie sociale. Leurs besoins, leur 
voix,  leurs  opinions,  leurs projets  seront  pris  en  compte  et influenceront,  dans tous  les  
domaines qui les concernent, la prise de décision des élus locaux.

- Faire connaître les droits de l’enfant et à en évaluer l’application sur son territoire.

La  candidature  de  la  Ville  de  Maubeuge  repose  sur  les  actions  ou  projets  innovants 
suivants :

- Bien-être et cadre de vie
- Non-discrimination et égal accès aux services et la lutte contre la pauvreté
- Sécurité et protection
- Parentalité
- Santé, hygiène et nutrition
- Prise en compte du handicap
- Education
- Accès au jeu, sport, culture et loisirs
- Engagement pour la solidarité internationale.

La Ville s’engage par ailleurs pour la durée de la convention : 

• à prioriser ses actions en direction des enfants et des adolescents.

• à adhérer à l’UNICEF France en tant que personne morale. 
Le montant annuel de la cotisation s’élève à 200 € (deux cents euros), à partir de l’année de la  

signature de la présente convention et pour la totalité de sa durée.

Vu le dossier de candidature de la Ville,

Vu le projet de convention d’objectifs liant la Ville de Maubeuge et l’UNICEF France.

Il est proposé au Conseil Municipal :

• D’autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  la  présente  convention 
d’objectifs  pour  une  durée de 6  ans  et  à  prendre toutes  les mesures  nécessaires  à son  
application.

• D’inscrire au budget le montant de l’adhésion (200 €) à UNICEF France.
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Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

A l’unanimité 

• Autorise Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  la  présente  convention 
d’objectifs  pour  une  durée de 6  ans  et  à  prendre toutes  les mesures  nécessaires  à son  
application.

• Inscrit au budget le montant de l’adhésion (200 €) à UNICEF France.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,

3


